
 

1 Enquête intitulée « La France associative en mouvement ».  

 

  

  

CCoommmmuunniiqquuéé  ddee  pprreessssee  
 

Paris, le 12 octobre 2007 
 

 

Pour faire connaître ses propositions, le Patronat de l’économie sociale 
souhaite être associé au Grenelle de l’insertion  

 
 
L’USGERES (Union de Syndicats et Groupements d’Employeurs Représentatifs dans l’Économie 
Sociale) a pris acte de la volonté du Président de la République de lancer prochainement, sous 
l’autorité du haut-commissariat aux Solidarités actives contre la pauvreté, un Grenelle de 
l’insertion permettant la mise en place d’un nouveau dispositif pour développer l’emploi des 
personnes qui en sont le plus éloignées. 
 
L’Union remettra dans les prochains jours à la Direction Générale de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle (DGEFP) son évaluation des politiques de contrats aidés dans le secteur non 
marchand, assorti d’un certain nombre de préconisations sur l’amélioration des dispositifs 
existants. L’Union fera ainsi connaître ses orientations et souhaite vivement être associée aux 
travaux qui seront engagées par les Pouvoirs publics dans les prochaines semaines. 
 
L’USGERES estime prioritaire de pérenniser les financements, notamment pour les petites 
associations qui contribuent au développement d’un emploi de proximité et qui jouent le jeu de 
l’insertion des bénéficiaires de minima sociaux. Un rapport1 du Centre d’Étude et de Recherche 
sur la Philanthropie (CerPhi), paru le 4 octobre, renforce ce positionnement en pointant la 
fragilité des petites associations, dont la moitié emploie moins de trois salariés et dont la 
responsabilité d’employeur est fortement dépendante des politiques publiques.  
 
L’USGERES considère également qu’il est important de remettre à plat les dispositifs d’insertion 
existants pour en simplifier la compréhension par les employeurs. De plus, une meilleure 
articulation entre les partenaires locaux (service public de l’emploi, missions locales, réseaux de 
l’insertion par l’activité économique) permettrait de favoriser une bonne adéquation entre les 
besoins des associations et les compétences des demandeurs d’emploi. 
 
L’Union fera valoir ses propositions sur les dispositions envisagées par le Gouvernement sur ce 
thème et notamment sur le projet de « contrat unique d’insertion » annoncé par le Président de 
la République, le 2 octobre dernier. 
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